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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Impot sur le revenu et impot sur les societes
Question écrite n° 64767

Texte de la question

M Michel Barnier appelle l'attention de M le ministre du budget sur la preoccupation de nombreux industriels qui,
ayant beneficie du credit impot-recherche, ont ete penalises a ce titre apres avoir fait l'objet d'un controle fiscal.
En consequence, il souhaite savoir quelles sont les causes de ces nombreuses reprises de credit impot-
recherche et voudrait avoir connaissance des statistiques disponibles en la matiere : nombre d'entreprises ayant
beneficie du credit impot-recherche, par region et par categorie d'entreprise et nombre d'entreprises penalisees.
Il lui demande si ces incidents sont dus a une mauvaise comprehension de la legislation par les entreprises
interessees, a laquelle il faudrait remedier par une meilleure information, ou a un defaut de cette legislation qu'il
conviendrait de modifier et souhaite, en consequence, connaitre ses propositions en ce domaine.

Texte de la réponse

Reponse. - Environ 7 000 entreprises beneficient du credit d'impot recherche. Ce nombre est revelateur d'une
large diffusion de ce mecanisme. 50 p 100 des beneficiaires realisent un chiffre d'affaires inferieur a 20 millions
de francs. La repartition geographique des utilisateurs du credit d'impot recherche fait apparaitre une
predominance de la region Ile-de-France (35 p 100 des beneficiaires) et de la region Rhone-Alpes (15 p 100),
chacune des autres regions representant de 1 p 100 a 5 p 100 du total. En 1992, le credit d'impot recherche a
fait l'objet de redressements dans 370 dossiers examines dans le cadre d'une verification de comptabilite. Afin
d'eviter des erreurs d'interpretation qui conduisent les services de controle a remettre en cause le beneficiaire de
cette mesure, l'administration a apporte des precisions concernant certaines activites. Tel a ete le cas dans le
domaine de la conception de logiciels (instruction du 22 avril 1991 publiee au Bulletin officiel des impots du 30
avril 1991).
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